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Avant-propos 

L'ISO (Organisation internationale de normalisation) et la CEI (Commission électrotechnique internationale) 
forment un système spécialisé dans la normalisation internationale. Les comités membres nationaux de l'ISO et de 
la CEI participent au développement de normes internationales dans le cadre de comités techniques établis par 
l'organisation concernée pour traiter des domaines particuliers d'activité technique. Les comités techniques de 
l'ISO et de la CEI collaborent dans des domaines d'intérêt commun. En liaison avec l'ISO et la CEI, d'autres 
organisations internationales, gouvernementales et non gouvernementales, participent également aux travaux. 

Dans le domaine des technologies de l'information, l'ISO et la CEI ont créé un comité technique mixte, 
l'ISO/CEI JTC 1. Les projets de normes internationales adoptés par le comité technique mixte sont soumis aux 
organismes nationaux pour approbation. Leur publication comme normes internationales requiert l'approbation de 
75% au moins des comités membres votants. 

La norme internationale ISO/CEI 9995-8 a été élaborée par le comité technique mixte ISO/CEI JTC 1, 
Technologies de l'information, sous-comité SC 18, Traitement des documents et communications associées. 

Cette première édition annule tout ou partie des normes ci-dessous : 

 ISO 1090:1981 

 ISO 1091:1977 

 ISO 1092:1974 

 ISO 1093:1981 

 ISO 2126:1975 

 ISO 2530:1975 

 ISO 3243:1975 

 ISO 3244:1984 

 ISO 4169:1979 

 ISO 8884:1989. 

Pour tout détail supplémentaire, se reporter à l'annexe A de la présente partie de l'ISO/CEI 9995. 

L'ISO/CEI 9995 Technologies de l'information - Disposition des claviers conçus pour la bureautique comprend les 
parties suivantes : 

L'ISO/CEI 9995 Technologies de l'information - Disposition des claviers conçus pour la bureautique comprend les 
parties suivantes : 

  Partie 1 : Principes généraux pour la disposition des claviers 

  Partie 2 : Module alphanumérique 

  Partie 3 : Dispositions complémentaires de la zone alphanumérique du module alphanumérique 
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  Partie 4 : Module numérique 

  Partie 5 : Module d'édition 

  Partie 6 : Module de fonctions 

  Partie 7 : Symboles employés pour la représentation de fonctions 

  Partie 8 : Affectation de lettres aux touches d'un pavé numérique 
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Technologies de l'information — Disposition des claviers conçus 
pour la bureautique — Partie 5 : Affectation de lettres aux touches 
d'un pavé numérique 

1 Domaine d'application 

Dans le domaine d'application général de la partie 1 de l'ISO/CEI 9995, la présente partie spécifie l'affectation de 
lettres aux touches de la zone numérique ZN0 d'un clavier où les dix chiffres, de zéro à neuf, sont affectés à une 
disposition de type « 1-2-3 ».  La disposition spécifiée dans la présente partie de l'ISO/CEI 9995 est destinée aux 
applications des claviers informatiques où l'on utilise des lettres plutôt que des chiffres à des fins de rétention 
mnémonique de l'information numérique. 

L'usage de lettres  dans la zone numérique ZN0 pour la rétention mnémonique d'information numérique est 
fortement déconseillée sur les claviers qui disposent aussi d'un module alphanumérique. L'inclusion de deux 
ensembles de symboles alphabétiques utilisés de manière différente créerait alors une confusion pour l'utilisateur 
du clavier. 

2 Conformité 

Un équipement est conforme à la présente partie de l'ISO/CEI 9995 s'il répond aux prescriptions des articles 5 et 6. 

3 Références normatives 

Les normes suivantes contiennent des dispositions qui, par suite de la référence qui en est faite ici, constituent des 
dispositions valables pour la présente partie de l'ISO/CEI 9995. Au moment de la publication, les éditions indiquées 
étaient en vigueur. Toute norme est sujette à révision et les parties prenantes des accords fondés sur la présente 
partie de l'ISO/CEI 9995 sont invitées à rechercher la possibilité d'appliquer les éditions les plus récentes des 
normes indiquées ci-après. Les membres de la CEI et de l'ISO possèdent le registre des normes internationales en 
vigueur. 

ISO/CEI 9995-1 : 1994, Technologies de l'information - Disposition des claviers conçus pour la bureautique - Partie 
1 : Principes généraux pour la disposition des claviers. 

ISO/CEI 9995-4 : 1994, Technologies de l'information - Disposition des claviers conçus pour la bureautique - Partie 
4 : Module numérique. 

4 Définitions 

Pour les besoins de la présente partie de l'ISO/CEI 9995, les définitions de l'ISO/CEI 9995-1 s'appliquent. 

5 Agencement et emplacement 

Le module d’édition est un ensemble de touches situé à droite du module alphanumérique et à gauche du module 
numérique (voir l'ISO/CEI 9995-1). 

Pour que la présente partie l'lSO/CEI 9995 s'applique, un clavier doit contenir une zone numérique ZN0 dont les 
touches sont agencées et localisées selon les spécifications de l'article 6 de l''lSO/CEI 9995-4. Les dix chiffres, de 
zéro à neuf, doivent être affectés aux touches de la disposition « 1-2-3 », telle que spécifiée à l'article 8.1 de 
l'ISO/CEI 9995-4.  
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6 Affectation des lettres aux touches 

 

Tableau 2 : Affectation des lettres aux touches et association des lettres aux chiffres 

Touche Lettres Fonction bureautique et télématique 

A52  Chiffre zéro 

D51  Chiffre un 

D52 ABC Chiffre deux 

D53 DEF Chiffre trois 

C51 GHI Chiffre quatre 

C52 JKL Chiffre cinq 

C53 MNO Chiffre six 

B51 PQRS Chiffre sept 

B52 TUV Chiffre huit 

B53 WXYZ Chiffre neuf 
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ANNEXE A  (informative) –  Bibliographie 

[1] ISO 9564-1, Banque - Gestion et sécurité du numéro personnel d'identification (PIN), Partie 1: Principes et 
exigences de base pour la gestion du PIN en ligne dans les systèmes ATM et POS 

[2] UIT-T – Recommandation E. 161 Disposition des chiffres, des lettres et des symboles sur les appareils 
téléphoniques et les autres dispositifs permettant d’accéder au réseau téléphonique 

[3] CEI 948 – Clavier numérique pour systèmes électroniques domestiques (SED) 

 

 


